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Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le (Univernement
de la République française et le Gouvernement de la République
de Malte tendant à éviter les doubles impositions e : à prévenir
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25 juillet 1977 . dont le texte est annexé à la présente loi
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Le Pie-uien '.

Signé : Jacques CHARW-P - LMAS.
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ACCORD

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Malte

tendent à éviter les doubles imposition*
et à prévenir l'évasion fiscale

en matière d'impôts sur le revenu.

Le cioinerneinent de la République française et le Gouver
nement de la République de Malte .

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d 'ImpOts
s.ir :c revenu .

Sent convenus des dispositions suivantes :

Article r

i'er.ioioes risées .

0 .- useiit Accord s'applique aux personnes qui sont des
rr.-.i.ii-ts .'." tin État contractant ou de chacun des deux Etats .

Article 2 .

risi

1 :.c piesent Accord -'applique aux impôts sur le revenu et
s u. :.i fortune perçus pour le compte de chacun des Etats
iomra.:an '..». de aes subdiv liions politiques et de ses collectivités
locales, < iuel que vit ' système de perception .

2 Soin ion»ider . - o:n:;:e impôts sur le revenu et sur la
fortune ini pn:- y. eu » .r le revenu total , sur la fortune
tota'.e . ou - ir de.- '>imr !? du revenu ou de la fortune, y
< ompri » ' ea impôt » - les Jains provenant de l'aliénation de
biens mobilier.» ou im:."l .: kvs . les impôts sur le montant global
des sa . aires paye - • -' reprises, ainsi que les impôts sur
ir » plus valiie-

.1 l e. impôts , u \.'. ...ixquela .s'applique l'Accord sont
!• En ic qui corcc .i France

■ : impôt » tr ie o.i.i
.. impôt sur !•. - Kiev »

■ compris tiust retenues j la »uurce . tous précomptes
ri avances décompte * sur les impôts visés ci-dessus ;
ii après 'U'iio ,r - nnpôt français i.

1 Tm i e qui cu:in . . Malte :
. -. h ' c .i ,i la surtaxe , y compris les avances
liinpol l ' Ile . ".k'O - voie de retenue à la source ou
i une autre façon .
ci après dénom : .m pot maltais i.

4 1 Accord appliqui . a ...i»»i aux impôts de nature identique
ou analogue qui seraient entrés en vigueur après la date de
signature du présent Accord et qui s'ajouteraient aux impOts
actuels ou qui les remplaceraient . Les Autorités compétentes
des Etats contractants se communiqueront les modifications
imrertantes apportées à leurs législations fiscales respectives.



— li

Article 3 .

Dffiiitioi .* générales .

1 Au sens du présent Accord :
a ) Le terme « France - désigne les départements européens

et d'outre-mer (Guadeloupe. Guyane, Martinique et Réunion) de
la République française et les zones situées hors des eaux terri
toriales de ces départements sur lesquelles, en conformité avec
le droit international , la France peut exercer les droits relatifs
au lit de la mer. au sous-sol marin et à leurs ressources
naturelles :

b ) Le terme Malte » désigne la République de Malte et
comprend outre l'île de Malte, l'île de Gozo et les autres iles
de l'archipel maltais ainsi que leurs eaux territoriales, et les
zones situées hors des eaux territoriales de Malte qui, en confor
mité avec le droit international , ont été ou pourraient être
ultérieurement désignées, en vertu de la législation de Malte
relative au plateau continental, comme des zones où peuvent
être exercés les droits de Malte relatifs au lit de la mer, au
sous-sol marin et à leurs ressources naturelles :

cl Le terme ' personne >■ comprend les personnes physiques ,
les sociétés et tous autres groupements de personnes ;

d ) Le terme <• société » désigne toute personne morale ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
fins d'imposition :

t) Les expressions » entreprise d'un État contractant » et
< entreprise de l'autre État contractant » désignent respecti
vement une entreprise exploitée par un résident d'un État
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre
État contractant

/> Le terme < nationaux • désigne :
i ) en ce qui concerne la France, toutes les personnes phy

siques qui possèdent la nationalité française
iit en ce qui concerne Malte, tous les citoyens de Malte

ainsi qu'il en est disposé dans le chapitre III de la
Constitution de Malte et dans la loi de 1965 sur la
citoyenneté maltaise

iiii toutes les personnes morales, sociétés de personnes et
associations constituées conformément à la législation
en vigueur dans un État contractant ;

0) L'expression * trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise
dont le siège de la direction effective est situé dans un État
contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité
qu'entre des points situés dans l'autre État contractant ;

h ) L'expression • autorité compétente » désigne :
il dans le cas de la France, le Ministre de l'Économie et

des Finances ou son représentant autorisé ;
iii dans le cas de Malte, le Ministre responsable des Finance*

ou son représentant autorisé .

2 . Pour l'application de l'Accord par un État contractant, toute
expression qui n'est pas autrement définie a le sens qui lui est
attribué par la législation dudit État régissant les impôts faisant
l'objet de l'Accord, à moins que le contexte n'exige une inter
prétation différente.
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Articie 4

/>') HCC ! < J

1 Au m' i :. du prêseiil Accord . l'expression résident d'un
État conti-.tctant désigne toute personne qui . en vertu de la
législation dudit État , est assujettie à l'impôt dans cet État ,
en raison .!«• son domicile , de sa résidence , de son siège de
direction ou de tout autre critère de nature analogue , mais
n' inclut pa . >- personnes qui ne sont imposables dans cet État
que pour .( ]• venu qu'elles tirent de sources silures dans ledit
État ou p. . la fortune qu'elles possèdent dans cet Etat.

2 . I.orsq.if - elon la disposition du paragraphe 1 . une personne
physique e. ; considérée comme résident de chacun des Etats
contractant - ■- situation est réglée de la manière suivante :

a ) Celle j.t r.onne est considérée comme résident de l'État
contraclan iti elle dispose d'un loyer d'habitation permanent .
Lorsqu'elle (' i.-pose d' un foyer d' habitation permanent dans
chacun de- Etats contractants , elle est considérée comme
résident de 1 État contractant avec lequel ses liens personnels
et économiques sont les plus étroits « centre des intérêts vitaux »

(>) Si I K contractant où cette personne a le centre de ses
intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose
d'un foyer d habitation permanent dans aucun des Etats contrac
tants. elle e -; considérée comme résident de l'Étal contractant
où elle séjourne de façon habituelle :

c > Si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun
des Etats contractants ou si elle ne séjourne de façon habituelle
dans aucun d' eux, elle est considérée comme résident de l'État
contractant dont elle possède la nationalité :

d ) Si cette personne possède la nationalité de chacun des Etats
cont raclant - ou si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux .
les autorité - compétentes des Etats contractants tranchent la
question d' un commun accord .

3 . I.ors.|.it . - don la disposition ilu paragraphe 1 . une personne
autre qu' une personne physique est un résident de chacun des
Etats contractants , elle est réputée résident de l'État contractant
où se trn.i-.i -mi sièse de direction effective .

Article 3

stilMe .

1 . Au .- ni - iiu présent Accord , l'expression - établissement
stable de gne une installation fixe d'affaires par l' intermédiaire
de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité

2 . I.'c\| :c -sion établissement - alile comprend notamment
(ti l' n - itï/e de direction :
h ) fne .- je urs.iie
ci l' n bureau :
di l' ne u-ine
ci l' n atelier et
jl l ne . t;i;h . un pu :;- e , ielr île -m . le -a ;, une carrière

ou tout ai'tre lieu dV\t:act ion ' le r > ss > irees naturelles . > compris
un chant . i. le tortue e : me .

3 I n e cr le c n - ';!*■■; • * : le m eit.r;; ou des aclivile-
de .- ii i\l sn te - y cv.- e inie:i in éi-iblisscmeni stable
a conditio ; n' ie < ciri :!. . e. m c •- a.tivile - aient une durée
supérieur . .. 1 i7Ç n :
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4 . Nonobstant les dépositions précédentes du présent article ,
on considère qu' il n'y a p?" établissement stable si :

ai 11 est fait usage d' installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise :

[)> Des marchandises appartenant à l'entrepn-e sont entre
posées aux seules fins de stockage. d'exposition ou de livraison ;

i Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre
entreprise .

dil'ne installation lixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises . ou de réunir des informations pour
l'entreprise :

ri Une installation fixe d' aff'ires est utilisée ^ iix seules fins
d'exercer , pour l' entreprise . une autre activité . m .elle-ci a un
caractère préparatoire ou auxiliaire :

f > lne installation fixe d'affaires est utilisée exclusivement
pour l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a)
à ei du présent paragraphe . à condition que l'activité d'ensemble
de l' installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un
caractère préparatoii ou auxiliaire .

5. Nonobstant les oppositions des paragraphes 1 et 2 . si une
personne, autre qu' un a-ent jouissant d'un statut indépendant,
vise au paragraphe li . agit pour le compte de l'entreprise et
dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom
de l'entreprise , ladite entreprise est considérée comme disposant
d'un établissement dans cet État pour toutes les activités
que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les
activités de cette personne ne soi . it limitées à celles mentionnées
au paragraphe 4 qui . - elles sont exercées par l' intermédiaire
d'une installation fixe tffaires . ne font pas considérer ladite
installation comme et -sèment stable par application de ce
paragraphe .

6 . l'ne entrepris n est ,>as considérée comme disposant d' un
établissement stable dans i n État contractant du seul fait qu'elle
y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant
d'un statut indépendant , a condition que ces personnes agissent
dans le cadre ordinaire de leur activité.

7 . Le fait qu'une société qui est un résident d' un État contrac
tant contrôle , ou est contrôlée par une société qui est un résident
de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (que
ce soit par l' interméi'iaire d' un établissement stable ou non) ne
suffit pas , en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces
sociétés un établisse ment stable de l' autre .

Article 6.

Revenus immobiliers .

1 Les revenus provenant de biens immobiliers sont imposables
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2 . L'expression < biens immobiliers est définie conformé
ment à la légi lation fiscale de l'État contractant où les biens
considérés sont situés . L'expression englobe en tous cas les
accessoires , les droits auxquels s'appliquent les dispositions du
droit privé concernant la propriété foncière, l' usufruit des biens
immobiliers et les droits à des redevances variables ou fixes pour
l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gisements
minéraux, sources et autres richesses du sol ; les navires, bateaux
et aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers.



3. Les d. ions du paragraphe 1 - . jouent a . < : et enus
provenant de l'exploitation directe . ... cvation ou io l'affcr-
mage. ainsi que de toute autre t >>: -c . exploitation 1c bien»
immobiliers .

4 Les dispositions des |>ara.ua>!u 1 et 3 i abliquent
oralement aux revenus provenant des l>.i ns immobiliers d'une
entreprise ainsi qu'aux revenus des liims immobili <"< servant
a l'exercice d'une profession libérale

Article 7 .

Hciicfii-es des cutri t > r<scs

1. Les bénéfices d'une entreprise n' un État contactant ne
sont imposables que dans cet État , à moins que l'en treprise
n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l' inter
médiaire d'un établissement stable qui y est situé . Si l'entreprise
exerce son activité d'une telle façon , les bénéfices de l entreprise
sont imposables dans l'autre État mais uniquemerr dans la
mesure où ils sont imputables audit établissement - table .

2 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 3. lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l' intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant , à
cet établissement stable les bénéfices qu' il aurait pu réaliser
s' il avait constitue une entreprise distincte et séparée exerçant
des activités identiques ou analogues dans des conditions iden
tiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec
l'entreprise dont il constitue un établissement stabio

3 . Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable,
sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins pour
suivies par cet établissement stable , y compris les dépenses de
direction et les frais généraux d'administration ainut exposés ,
soit dans l'État où est situé cet établissement stable , Jô . I ailleurs .

4 . S'il est d'usage , dans un État contractant , de déterminer
les bénéfices imputables à un établissement stable o ir la base
d'une répartition des bénéfices totaux de l'cntrepri-e entre ses
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empcche
cet État contractant de déterminer les bénéfices imposable - selon
la répartition en usage : la méthode de répartition adoptée doit
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux
principes contenus dans le présent article .

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établisses , nt stable
du fait que cet établissement stable a simplement icheté des
marchandises pour l'entreprise .

6 . Aux fins des paragraphes piecedents , les bénéfices i
imputer à l'établissement stable sont calculés chaque année
selon la même méthode, à moins qu' il n'existe des mo'.f , valables
el suffisants de procéder autrement .

7 . Lorsque les bénéfices comprennent lies éléments 1 ? revenu
traités séparément dans d'autres articles de la présente Conven
tion. les dispositions de ces articles ne - ont pas aff : •'•es par
les dispositions du présent article .

Article 8 .

Trunsport ictirilime 1 mrtcu .

1 Les bénéfices provenant de l'txp.f.' al on, en t /afic inter
national . de navires ou d'aéronefs ne 'Tt imposables que dans
l'État contractant où le sicje de .a rection eff»-'ive de
l'entreprise Ca. itué .
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• >. a >u ia direction cite. <| une entrcprix?
navigation maritime est à bord d'un na* ire ce situe est repute
situe dans l' État contractant où .-e trouve !e port d' aMache il ••
ce navire . ou . a ilfta.t de port d' attache. dm - J K a con:ractan ;
dom l'exploitant du navire est i;;i iv-hl.'it

3 Le - dispoMtion - du paragraphe l .- ippi queui aii -. aux
bénéfices provenant de la participation a un . i '. upc . a une
exploitation en c nniun ou à an or .* mi - me i'iii'rn iti > ii:n
d'exploitation

Ai tivi ■■ !•

i.'efri'ïir's , .«••■ 1

1,-i-i e
ci lre ei.irepn-e ' Imi El.t co;":j".id:mt p.e'ticipe ili.Vitemc

ou indirectement a la direction , ait contrôle ou au capital d' une
ent''epi.-o de l'autre Ktat co ii.„c:.ii;t . m que

I. I. '- mêmes permîmes parti i.- pc.it directement i.u .. idirc
leme.i ' .. la direction , irt contioie o.i au capi ' :! d' une entreprise
d'un H '..' contractant et < ■ entreprise de l'autre K'a !
conir.ii".-

et i un it l'autre c..-. uv entreprises -ont . « I . IIP
leur.; .. Munis commerciales • • n lancières . liée? par des
coii'lti acceptées ou imposée - qui diffèrent dj celles qu :
seraie oi - élues ciiVc les entiej .: . e - . n.n.-,vn<lai;es . les biné
fices .- i. sans ces conditions . auivunl l ié obtenus par l' une de ■
entre , - mais ii'ctit pu l'être en fait à < • :- de ce - conditions
peuw " . tte iîiclti * ' l. us le - I -.' d - !<<•!!.• e: -t ■';> ri-i ' et
; mi ■•■■ ■ c""-é'i tener

.\ r!it i. * 1 "

h - fff

■ . ir. nie 1 . d.'' pavé » par iv • -• Tiete on e.-: re.idi"!t
d un K : conti'.K'.iiit u un rési;l«-:<l de l'autT ('.ta' c «n ! ••icli'n :
-"ir • .,!>!c -. I ;, ■! - cet au '! ■' I '

7- •"'ois . c< - -.! ■• idciide v. ,U élie impo»e- d.Oîs il !'.'
ior . - :' . dont la < i, iéte qui ;>a\e l' s dividende - e -» nc n
dc .".". • - eloi! l a le-i.latinn d. c ' Dal . mais

<•• I. "- ine te - il.,idendes s >: il pa ; é - par une .- ncieli qui e -t
un r.' - Ment de F:\mie a un rc-ntuil de .Malte qui en est le
beiicltv ..' ;• t"ïeitif l' impôt Ir . •. ;• ainsi établi ne peu :
excédé ."

1 p 100 iln n.iiiildnt bru ' iln dividendes , si le bénéficiaire
t.- ( livide-vies est une société nui dispose directement

: ar. nni'ts 10 p. 100 du c.mital dc la société qui paye
es dividende- :

.. 13 p. 100 du montant br-." dc - dividendes dans tous le ;
autres cas .

> ff Lorsque les dividendes sont payés pu" une société qui est
un résident de Malte a un résident de France qui en est le
bénéficiaire elfectil :

>1 1 impôt maltais ne peut excéder celui pouvant être nus
a la charge de la société qui paye les dividendes en ce
qui concerne les bénéfices ainsi distribués

m nonobstant le; dispositions de l'alinéa i ), l' impôt maltais
ne peut excéder 15 p. 100 du montant brut des dividendes
si ces dividendes _. nt payés à partir de gains ou de
bénéfices réalisés durant une année au titre de laquelle
la société a bénéficié d'aides fiscales en vertu des dispo
sitions réaissant les aides à l' industrie à Malte, et si
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l'actionnaire soumet des déclarations et des documents
comptables aux autorités fiscales de Malte, en ce qui
concerne son revenu imposable à l' impôt maltais pour
l'année d'imposition dont il s'agit .

Ce paragraphe ne concerne pas l'imposition de la société pour
les bénéfices qui servent au paiement des dividendes .

3 . Le terme dividendes . employé dans le présent article
désigne les revenus provenant d'actions . actions ou bons de
jouissance. parts de mine , parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires , à l'exception des créances , ainsi que les revenus
d'autres parts sociales assujettis au même régime fiscal que les
revenus d'actions par la législation fiscale de l' État dont la
société distributrice est un résident .

4 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s' appliquent pas ,
lorsque le bénéficiaire des dividendes , résident d' un État
contractant . exerce dans l'au'.ie État contractant dont la société
payant les dividendes est résidente , soit une activité industrielle
ou commerciale par l' intermédiaire d' un établissement stable
qui y est situé , soit une profession libérale au moyen d'une base
fixe qui y est située et lorsque la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement . Dans ce cas , les dispo
sitions de l'article 7 ou de l'article 14 . suivant les cas, sont
applicables

ô . a ) l' n résident de Malte qui reçoit d' une société qui est un
résident de France des dividendes qui donneraient droit à un
avoir fiscal s' ils étaient reçus par un résident de France, a droit
à un paiement du Trésor français d' un montant égal à cet avoir
fiscal , sous réserve de la déduction de l' impôt prévue à l'ali
néa a ) ii ) du paragraphe 2 du présent article .

b ) Les dispositions de l'alinéa ni du présent paragraphe
s'appliquent seulement à un résident de Millte qui est :

il soit une personne physique :
lil soit une société qui ne contrôle pas :a société qui paye les

dividendes: pour l' application du présent alinéa , on
considère qu'une société contrôle une autre société quand,
soit a elle seule, soit conjointement avec une ou plu
sieurs sociétés apparentées , elle contrôle directement
ou ind . rectement au moins 10 p. 100 des droits de vote
de cette autre société , et on considère que deux sociétés
sont apparentées si l' une est contrôlée directement ou
indiiectement par l' autre . ou si les deux sont contrôlées
directement ou indirectement par une société tierce de
la manière mentionnée ci - dessus

ci Les d. - positions de l' alinéa ni d , présent paragraphe ne
s'appliquer.: po -; si le bénéficiaire du paiement du Trésor fran
çais visé a l alinéa a ) du présent paragraphe n' e -t pas assujetti
à l' impôt maltais à raison de ce paiement

<li Les paiements du Trésor français vii ; alinéa al du
présent pai'iv'iaphe sont considérés connue dr.- dividendes pour
l'applica !' d i présent Accord

6 . ai ■, .e le précompte est prelc. rai-mi d une distri
bution d. . ,Viides par une société qui e - un résident de
France a r , résident de .Malte qui n' a pa - droit au paiement
du Tre.-"i .Ya çais visé au paragraphe 5 du présent article
afférent a dividende-. ce résilient de Malte peut obtenir le
rembourse vc ::' du précompte . sou . réserve de la déduction sur
le montai . des sommes remboursées de i'itnpô ! prévu an para
graphe 2 iij présent article :

il Les son: mes remboursées -elon les dispositions de l ali
néa a ) du présent paragraphe sont considérées comme des
dividende ;■ r l 'applu ri du présent Accord
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i lorsqu'une société qui o-t un risidcnt de MaUe a un
établissement stable en France. les bénéfices de ce: établissement
stable peuvent , après avoir supporte l'impôt français sur les
sociétés, être assujettis conformément il la législation française
à un impôt dont le taux ne peut excéder 10 p. 13 )

Article ll.

Ji/hrrtt .

1 . Les intérêts provenant d'un État contractant et pjsés à un
résident de l'autre État contractant sont imposab'e-i dans cet
autre Etat.

2 . Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l'État
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui perçoit les intérêts en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100
du montant brut des intérêts .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2. .es intérêts
mentionnés au paragraphe 1 ne sont imposables que dans l'État
contractant dont le bénéficiaire est un résident, si ces intérêts
sont payés au titre d'un prêt accordé ou garanti par cet État
ou un organisme public de cet Etat.

4 . Le terme •; intérêts * employé dans le pr»em article
désigne les revenus des créances de toute nature, assorties ou
non de garanties hypothécaires eu d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et
lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif
ne sont pas considérées comme intérêts au sens du présent article.

5 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas,
lorsque le bénéficiaire des intérêts, résident d'un des Etats
contractants, exerce, dans l'autre État contractant d'où pro
viennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commer
ciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé,
soit une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est
située et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6 . Les intérêts sont considérés comme provenu.!: d'un État
contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdi
vision politique, une collectivité locale, une personne morale
de droit public ou un résident de cet État Toutefois, lorsque
le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État
contractant, a dans un État contractant un établissement stable
pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a été contracté
et qui supporte la charge de ces intérêts, lesdits intérêts sont
réputés provenir de l'État contractant où rétablissement stable
est situé.

i . Si , par suite de relations spéciales existant eatre le débi
teur et le créancier ou que l'un et l'autre entretiennent avec de
tierces personnes, le montant des intérêts payés, compte tenu de
la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont
seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appli
quent qu'à ce dernier montant . En ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable conformément i la législation
de chaque État contractant et compte tenu des autres lispositions
du présent Accord.
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t!r<icr"nfi .

1 Les ■ c,u .mu> prt> venant d' un Eut v.ti ; ftant et paices
.1 un reM.k-nt de I autre État contractant -ont imposables dans
cet autre Eut .

2 Tm lciiPi ». ces redevances >cuvent clre imposées dans l'État
contractant doit elles proviennent et .selon la législation de
cet Etat. mais si la personne qui permit les redevances c.: est
le bénéficiaire effectif, l' impôt ainsi établi ne peut excéder
10 p. 100 du montant des redevance *.

3 Nonobstant les dispositions du paragraphe 2. les rémuné
rations de toute nature payées pour l' i . a}e . ou la concession de
l' usage d'un droit d auteur sur une mu re littéraire , artistique
>u scientifique, y compris les œuvres enregistrées pour la radio

<>u la télévision, ne sont imposables que dans l'État contractant
dont le bénéficiaire est un résident , si ce résident est le bénéfi
ciaire effectif de ces rémunérations .

4 . Le terme redevances employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute rature payées pour l'usage
ou la concession de l' usage d'un droit d'auteur sur une œuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les œuvres enregistrées pour la radio ou la
télévision, d'un brevet , a une marque de fabrique ou de com
merce, d' un dessin ou d'un modèle , d' un plan , d' une formule
ou d'un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à
une expérience acquise dans le domaine industriel , commercial
ou scientifique.

5 . Les dispositions des paragraphes 1 . 2 et 3 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire des redevances, résident d'un État
contractant , exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent
les redevances soit une activité industrielle ou commerciale
par l' intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé,
soit une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est
située et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y
rattache effectivement . Dans ce cas, les dispositions de l'article 7
ou de l'article 14, suivant les cas , sont applicables .

6 . Les redevances sont considérées comme provenant d' un État
contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une
subdivision politique, une collectivité locale, une personne
morale de droit public ou un résident de cet Etat. Toutefois,
lorsque le débiteur des redevances , qu' il soit ou non résident
d'un État contractant , a dans un État contractant un établis
sement stable auquel se rattache effectivement le droit ou le
bien générateur des redevances et qui supporte la charge de
ces redevances, lesdites redevances sont réputées provenir de
l'État contractant où l'établissement stable est situé .

7. Si , par suite de relations spéciales existant entre le débiteur
et le créancier ou que l' un et l'autre entretiennent avec de
tierces personnes, le montant des redevances payées , compte
tenu de la prestation pour laquelle elles sont versées , excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le créancier en
l'absence de pareilles relations , les dispositions du présent
article n ? s'appliquent qu'à ce dernier montant . En ce cas.
la partie excédentaire des paiements reste imposable confor
mément a la législation de chaque État contractant et compte
tenu des ai . très dispositions du présent Accord.
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Article 13 .

Gains en capital

1 Le - e *. us provenant de l'aliénation des biens immobilier i,
tels qu' ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, ou de
l'aliénation de parts ou de droits analogues dans une société
immobilière de copropriété ou dans une société dont l'actif
est comp'i-i principalement de biens immobiliers. sont impo
sables 'Ior - l' État contractant ou ces biens sont situés .

2 L>> ^«iiiis provenant de l'aliénation de biens mobiliers
faisant partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entre
prise ri i.n rut contractant a dans l'autre État contractant ou
de bien : mobiliers constitutifs d une base fixe dont dispose
un réside.f u un État contractant dans l'autre État contractant
pour l'exercice d'une profession libérale , y compris de tels gains
provenant ' le l'aliénation de cet établissement stable (seul ou
avec l'ensemble de l'entreprise ) ou de cette base fixe, sont
imposable ; dans cet autre Etat. Toutefois , les gains provenant
de l'aliénation des biens mobiliers . ' es à l'exploitation de
navires on d aéronefs exploités en i international ne sont
imposable - que dans l'État contractant <>o le siège de la direction
effective 'ft l'entreprise est situé .

3 l.i gains provenant de l'aliénation d'actions ou de parts
faisant partie d'une participation substantielle dans le capital
d'une c,C é't qui est un résident d'un État contractant sont
imposai»..'- •! ans cet État e: selon la législation de cet Etat.
Au sens < . piésent paragraphe, on considère qu'il existe une
participai .' substantielle lorsque le cédant , seul ou avec des
personne ---ociées ou apparentées , dispose directement ou
indirecte : d'actions ou parts dont l'ensemble ouvre droit
a 25 p mt plus des bénéfices de la société .

4 l.i - .... provenant de l'aliénation de ton.- liiens autres
que ceux ' i sont mentionnes aux paragraphe* 1 . 2 et 3 ne son'
imi>n-.ii \' ' lie liant ' l' État conuae:anl dont le i ■'■ ' i. ! ." st un
rè-i.li '

Article 1 -

' r>'t /// 1 / 1rs .

1 i émis qu'un résident il un État contractant tire
d'une p : '■! ' - mn libérale ou d'autres activités indépendantes de
caractère .•■..ilugue ne sont inipo-jliles que dans cet Etat. Ton
tefni - '• :.'. eniis peinent être imposés dans l'autre État
cou !... . :,:: i.~ les situations - iinanle -

u .i. > « lent ( li>po-e de f. i. i.n habituelle dan, cet autre
Eut ( . .'M d' une base fixe pin :; l' exercice de ses activités

■ aii'i.i " i revenu - sont i m ;>< -.i I J I CS dans cet antre Elat
CniitiMi :.■• : iiqueiiient dans !.I M 'i ils MOI imputables
a Et-t ■ ti\ei on

* V . e-idcnt séjourné dan - cet antre Elat contractant
pemlar ' • ii iii)(ie ou des permili - alteignant »u excédant
a:i : : uivs au cours d' uni année civile .

^ l.'i '. i - . oii professions libérales conipreiiii en parti-
Clilti i ' li M'.ites indépendantes d'oni . • .scientifq ;i e. littéraire .
arti-ti'h ' eiiucatit o.i péilannuique . ainsi ' in . Ir - activités
i;iilé'i''i,<î..:::i des ine l.Miis . a\»rxt >. iiK'éni.Mi Itiuvtes,
den'i - (■■•: iiplji>!e-
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Artkir 15 .

/ Yti.V. - :!i IH'udllttU>

1 ..... ».e de« - Ij-posi i sons des articii s H». 10 et is». , e <
salaire *. '- I IUs et autres rémunérations sinilaire » qu' un
résident : . i ! y, contractant reçoit au titre dii.i emploi salarie
ne son „» | ue dans cet Etat. à nirins cue l 'empl ): ne
soit e\> . . :.» l'autre État contractant . Si l'emploi y est
exercé . i . -.. wallon.» reçue» a ce !,';(■ »" iil imposables
dan - ut Kt.it .

- N ■ . .-.-» dispositions du p ,i |-.i .-. uipi.c 1 . !>.» roiiuné-
rain ' i - i. ! r:n d'un État contractatt reçoit au titre d'un
empio: .> . ?.criv dans l'autre Et.*: iii'Miiant ne sont
împo-J . .. a:i , ie premier État si:

i." I.r ■ ..:»•«• séjourne dans i'aiit v K'..' pondant une
perioiK ». iodes n'excédant p.i - . r. , '" i.i ! 183 jour.» au
cour . r. liule considérée :

/■i i.r .- , i!-i;i » sont payée» :■ i employeur ou
au r - - ..-. o/t-ur qui n e »: rr»i i-V de loutre
État . <

c ! niiiiiiu1.ith'îis n Y - ii r portée par un
établi - i -m une !> a<e fi\c i | r v>î.vctir :i d.ins
i .nr

ti \ - . - ju»; ir » n » juvet-'k .- < » r »'. it .. lo .
le» :•»•! au titre d' un emploi fjur.v exerce ,i ourd
d un, ; ,.i aéronef ci trafic inte ; t.iti.,:ul - on i::;;vi-
sable - .'....- . ojuractan . ■ le VILI I '- ■ iiiwtion ct:«<*;;ve
Je » ll . ii-

.V Hi

1 .- ; clons iir pré.'encc i ■■.■'i » rani . ris
siaiiij - . iisident d' un Kt.it o >: :r reçoit r sa
quaii'.r ..v du con-cii d admini»t;a'.o!i ou de , .••.-.• il-
lance. . ..r re organe similaire d' une société qu . e ». un
réside v Et.it co-mvcijnt *..n ; ip ' .'ahlr » l. ir., cet
aut rr :

\ r;ii'!r I

. Irl ' jsN < et spoti .

i À - • . i » disposition » des aiUi-.e » Î4 v '. 15 . le.» iv.irius
que le » du specta:ie . tels les arti»ics de théâtre , t' e
cine.r.i . .^.1 o ou de la télévision et les musiciens . ainsi
que le - rcirent ( le l iirs activités personnelles en cette
qualité - ' .-.thles dans l' i'iat cnntractart où ces activités
sont ex. -.r

2 . I.r . -■ i revenu d'activités exercée. personnellement , et
en cette q.ui]-i par un artiste du spectacle ou un sportif est
attribué a »:..e .. utre personne que l'artiste ou le sportif lui-même,
il peut . rrv. ebstant les dispositions des articles 7, 14 et 15. être
imposé di.s i État contractant où sont exercées les activités
de l'artiste out :Ui sportif.

3 . Xjnob»t<nt les dispositions du paragraphe 1 , les rémuné
rations ou bénéfices et les traitements, salaires et autres revenus
similaires que les artistes du spectacle et les sportifs retirent
de leurs activités personnelles en cette qualité dans un État



conlracian :. : ne sont impo>al'!i > dans l' au ;..- >. contrac-
lanl lorsque > t i r séjour dans c premier État . -'-' jetant est
financé pour une part import.i.,ie par des fond - i i!ies de cet
autre État contractant , de lune de ses subdiv:-.i -; politiques
ou collectivités locales , ou de l une de leurs ik-, . morales
de droit public .

4 . Nonoli.tant les dispositions du paragraphe . . irsque le
revenu d' activités exercées personnellement, et e : qualité ,
par un artiste du spectacle ou un sportif dans ir. l' jt contrac
tant est attribué à une autre personne que l'arti ^? >i le sportif
lui-même, nonobstant les dispositions des article - 7 , 14 et 15,
il n'est imposable que dans ''ut.e Fiat contracta .- I jr-que cette
personne est financée pour une part importante ;> ir des fonds
publics de cet autre État contractant , de âne de subdivisions
politiques ou collectivités locales ou de i une de leurs personnes
morales de droit public, ou lorsque cette per. n? est un
organisme sans but lucratif de cet autre Etat.

Article 18.

/Yf(S(Oii .\

1 Sous reserve des dispositions du paragrap : ■ 1 le l'arti
cle 19. les pensions et autres rémunérations si:r. et les
renies versées à un résident d'un État contractai ji titre d'un
emploi antérieur ne sont imposables que dans <. E ' J :.

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 pensions
et autres versements faits en application de la le^.-iation sur la
sécurité sociale d'un État contractant ne sont -■ i-jbles que
dans ledi . Etat.

3 Au sens du présent article :
i ) L'expression pensions et autres rémunéra :. -. - -..nilaires »

désigne des paiements périodiques effectués après U cessation
d'activité, au litre d'un emploi antérieur, ou au U' l' indem
nisation d'infirmités liées à un emploi antérieur .

b ) Le terme rente désigne une somme de \., née payée
périodiquement a titre viager, ou pendant une période déter
minée ou qui peut l'être , en vertu d'un engagement d'effectuer
des paiements en contrepartie d' une prestation éiivjlente en
argent ou évaluable en argent .

Article 19.

Fond tous publiques .

1 . a ) Les rémunérations, autres que les pensio::-. . : rsées par
un État contractant ou l'une de ses subdivision ? politiques ou
collectivités locales à une personne physique, au tlïn? de services
rendus à cet État ou à cette subdivision ou col '.:: .-.'. i. ne sont
imposables que dans cet Etat.

I>) Toutefois , ces rémunérations ne sont inipj-j j.'i que dans
l'autre État contractant si les services sont rer-ij.i dans cet
État et si le bénéficiaire de la rémunération e. ' ;.i résident
de cet État qui :

il possède la nationalité dudit État , ou
ii ) n'est pas devenu un résident dudit État x - n' n fins de

rendre les services.

2 . n ) Les pensions versées par un État conirj.cjv ou l' une
de ses subdivisions politiques ou collectivités locaiei soit direc
tement, soit par prélèvement sur des fonds qu' ils ont constitués ,
à une personne physique au titre de services rendus à cet État
ou à cette subdivision ou coi!e;i;v,té . ne sont .- iihles que
dans cet Etat.
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(>' Touleloi *. vos pen«iun * ne .- oni qui' | antre
État contractant si le bénéficiaire e -, i résident lo ci Ktat
et s' il on possède la nationalité .

3 . Les dispositions des articles 1à . Iti et 18 s' a »;. .. joint , aix
rémunérations ou pensions versées au titre de service * rcmlus
dans le cadre d' une activité industrielle ou eoninierciaie exercée
par l' un des Etats contractons ou l une de se - - Vlu Nions
politiques ou collectivités locales .

Article 20.

Etudiants.

1 . Les sommes qu' un étudiant ou un stagiaire qui I - ou qui
était immédiatement avant de séjourner dans un E'at contrac
tant . un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier État contractant à seule fin d'y poursuivre ses
études ou sa formation , reçoit pour couvrir ses frais d'entretien,
d'études ou de formation , ne sont pas imposables dan - cet État,
à condition qu'elles proviennent de sources située * . dehors
de cet Etat.

2. Les rémunérations qu' un étudiant ou un stagiaire qui est ,
ou qui était immédiatement avant di séjourner dans un Ktat
contractant , un résident de l'autre État contractant et qui
séjourne dans le premier État contractant à seule fin d'y pour
suivre ses études ou sa formation , reçoit au titre de services
rendus dans cet État , ne sont pas imposables dans cet État
à condition que ces services soient en rapport avec ses éludes
ou sa formation ou que la rémunération de ces services soit
nécessaire pour compléter les ressources dont il ili*;>n;e pour
son entretien .

Article 21 .

Professeu r.s et chercheurs .

1 . Un professeur ou un chercheur qui est. ou qui était immé
diatement avant de séjourner dans un État contractant, résident
de l'autre État contractant et qui séjourne dans le premier État
contractant pour y enseigner ou s'y livrer à des recherches , est
exonéré d'impôt dans cet État pendant une période n'excédant
pas deux ans à raison des rémunérations reçues au titre de
ces activités .

2 . Le présent article ne s'applique pas aux revenus provenant
de travaux de recherche, si ces travaux ne sont pas entrepris
dans l'intérêt public mais principalement en vue de la réalisation
d'un avantage particulier bénéficiant à une ou à des personnes
déterminées .

Article 22 .

Revenus non empressement mentionné.<

1 . Les éléments du revenu d'un résident d'un État contrac
tant , d'où qu'ils proviennent , dont il n'est pas traité dans les
articles précédents du présent Accord ne sont imposables que
dans cet Etat.

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire du revenu, résident d' un État contractant ,
exerce dans l'autre État contractant soit une activité industrielle
ou commerciale par l' intermédiaire d'un établissement stable
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qui Y est .- mie . MI une proie.sioi , libérale au : n,i>en d' une base
fixe qui y est située. e : lorsque le d roit ou le ireti générateur
du revenu s'y rat'je v effectivement . Dans ce ca ». les dispo
suions de l' article 7 m île l'article 14 . stin.ial le - cas. sont
applicables

Article 23 .

Fort n m'.

1 . l.a lortune constituée par de., biens immobiliers , tels qu' ils
sont définis au paragraphe 2 de l'article tj . est imposable dans
l'État contractant où ces biens sont situés .

2 . La fortune constituée par des biens mobiliers faisant
partie de l'actif d' un établissement stable d' une entreprise ou
par des biens mobiliers constitutifs d' une base fixe servant à
l'exercice d' une profession libérale est imposable dans l'État
contractant où est situé l'établissement stable ou la base fixe .

3 . Les navires et les aéronefs exploités en trafic international
ainsi que les biens mobiliers affectés à leur exploitation ne sont
imposables que dans l' État contractant où le sit-o de la direction
effective de l'entreprise est situé .

4 . Tous les autres éléments de la fortune d' un résident d' un
État contractant ne sont imposables que dans cet Etat.

Article 24.

Hliui de la double int;>o.<it > ou .

1 . En ce qui concerne la France, la double imposition est
évitée de la manière suivante:

a ) Les revenus autres que ceux visés à l'alinéa In ci-dessous
sont exonérés des impôts français mentionnés a l'alinéa ai tlu
paragraphe 3 de l'article 2. lorsque ces revenus sont imposables
à Malte en vertu du présent Accord .

bi i ) les revenus visés aux articles 10, ll. 1 14 . 1 <> et 17
provenant de Malte sont imposable.- en France pour
leur montant brut . L' impôt maltais perçu sur ces revenus
ouvre droit au profit des résidents de France à un crédit
d'impôt correspondant au montant de l' impôt maltais
perçu mais qui ne peut excéder le montant de l' impôt
français perçu sur ces revenus. Ce crédit est imputable
sur les impôts visés à l'alinéa a ) du paragraphe 3 de
l'article 2 . dans les bases d' impositions desquels le-
revenus en cause sont compris :

ii ) en ce qui concerne les revenus visés aux articles 10 .
11 et 12 provenant de Malte et reçus par un résident de
France , l' impôt maltais est considéré comme ayant été
payé comme suit :
aai pour les dividendes , au taux de 15 p. 1011 prévu au

paragraphe 2 In iii de l' article 10 :
bbi pour les intérêts , au taux de 10 p 100 prévu au

paragraphe 2 de l' article 11: et
cc ) pour les redevances , autres que celles visées au

paragraphe 3 de l'article 12. au taux do 10 p. 100
préwi a.i paragraphe 2 dudit article

ct Les dividende » . t;»iribués par une société qui e-i un résident
de Malte à une soc.ete qui est un résident île France sont
exonérés de l ' impôt français dans la mesure ou ces dividendes
auraient été e\ot :.' v - > le l' impôt en vertu de la législation
française si le » lie '\ - viole » avaient élé de» re »; lo:r - de Franc.'
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d ) Nonu-t-i.nt les d. . pj.,:tions de l'alinéa ( l , l' impôt français
est calculé , sur les retenus imposables en France en vertu du
présent Acvonl . au taux correspondant au total des revenus
imposables ( î'apres la législation française .

2 . En et qji concerne Malte , la double imposition est évitée
de la mamtit suivante :

Sous réérie des dispositions de la législation maltaise concer
nant la déduction d'un crédit pour impôt étranger de l' impôt
maltais. lorsque . conformément aux dispositions du présent
Accord , dt , revenus de source française ou des éléments de
fortune situt - en France sont compris dans l'assiette de l' impôt
maltais . l'intm français perçu sur ces revenus ou ce: éléments
de fortune. vivant les cas , ouvre droit à un crédit déductible
de l'impôt ratais correspondant à ces revenus s« ces éléments
de fortune

3 . Lor.<,..( . Accord prévoit qu'un revenu provenant d' un État
contractant est exonéré , en tout ou partie , d' impôt dans cet État
contractant t : lorsqu'en vertu de la législation en vigueur dans
l'autre État contractant , ce revenu n'est imposable qu'à concur
rence du mordant de ce revenu transféré ou reçu dans cet autre
État et non „ concurrence du montant total dudit revenu, l'exo
nération totale ou partielle dans le premier État contractant
n'est accordée que pour le montant du revenu transféré ou reçu
dans l'auî t Ei.it

Article 25 .

\N U-d < Ac minât u)h

1 . Les r-;'.i.naux d' un État contractant . qu' ils soient ou non
résidents et i'un des Etats ( ontractants, ne sont soumis dans
l'autre Et at contractant à -.ucune imposition ou obligation y
relative. qi :. autre ;U plus lourde que celle à laquelle sont
ou pourror.i tire assujettis les nationaux de cet autre État se
trouvant di :? la même situation .

2 L' imp<?.;:on d' un établissement stable qu'une entreprise
d' un État t< .ntractant a dans l'autre État contractant n'est pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la
même activité

Cette di?(.( .- ition ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État
contractant - , ts déductions personnelles , abattements et réduc
tions d' impôt en fonction de la situation ou des charges de
famille qu'.. accorde à ses propres résidents .

3 . Sauf tr. cas d'application des dispositions de l'article 9,
du paragraphe 7 de l'article 11 et du paragraphe 7 de l'article 12.
les intérêts , redevances et autres frais payés par une entreprise
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant
sont déduct.bks pour la détermination des bénéfices imposables
de cette entreprise , dans les mêmes conditions que s' ils avaient
été payés à m résident du premier Etat.

De même >s dettes d'une entreprise d'un État contractant
envers les résidents de l'autre État contractant sont déductibles ,
pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise ,
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées
envers un rt.-ident du premier Etat.

4 . Les entreprises d'un État contractant , dont le capital est
en totalité Cd en partie, directement ou indirectement , détenu
ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État contrac
tant . ne ff. * soumises dans L> premier État contractant à aucune
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imposition ou obligation y relative , qui est autre ou plus lourde
que celle à laquelle sont ou pourront être assujetties les autres
entreprises de même nature de ce premier État

5 . Le terme < imposition » désigne dans le prirent article
les impôts de toute nature ou dénomination .

Article 26.

Procédure amiable .

1 . Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les
mesures prises par un État contractant ou par chacun des deux
Etats entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non
conforme au présent Accord, il peut , indépendamment des
recours prévus par la législation nationale de ces Etats , soumettre
son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont il
est résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l 'article 25,
à celle de l'État contractant dont il possède la nationalité . Le
cas devra être soumis dans les trois ans qui suivront la première
notification de la mesure qui entraîne une imposition non
conforme à l'Accord .

2 . Cette autorité compétente s'efforcera . si la réclamation
lui parait fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure
d'apporter une solution satisfaisante , de régler la question par
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de 1 autre État
contractant en vue d'éviter une imposition non conforme à
l' Accord . L'Accord sera appliqué quels que soienr les délais
prévus par les législations nationales des Etats c >>y '. jt-tants .

3 . Les autorités compétentes des Etats contractai!:- - efforcent ,
par voie d'accord amiable . de résoudre les difficil " - . vquelles
peut donner lieu l'application de l'Accord .

Les autorités compétentes des Etats comrae;.i:i :- peuvent
notamment se concerter pour s'efforcer de parvenir 1 . >;r accord :

ni Pour que les bénéfices imputables à un établisse vent stable
situé dans un État contractant d' une entreprise ly.iTe État
contractant soient imputés d' une manière idem..: i ans les
deux Etats contractants:

M Pour que les revenus revenant à un ré-i.le : in État
contractant et a toute personne associée w«êe à ': : !• - oient
attribués d' une maniére identique.

Elles peuvent au--i se e.'iicertcr en vue de '.. • tuiililo
imposition dans les cas n n prévus par l' Accord .

4 Les autorité» compétentes des Etats contrai '.:', piu-.cnt
communiquer directement entre elles en vue dc \ e:i:r a un
accord comme il est indique aux paragraphes préee ' Si des
échanaes de vue* oraux semblent devoir facilitv : ■ et accord ,
ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d' un - . viission
composée de représentants de - autorités compé'i ':. - ' e. Etats
contractants

5 . Les autori 'ompétentes des Etats contrai '.,. ■ ivent
régler d' un comi ccord les modalités d'application i l présent
Accord , et notait , t les formalités que devront a.... . nipiir les
résidents d' un État contractant pour obtenir les reil i ": ou les
exonération - d' impôts prévues par le présent Ao

\ rlielo 27

t'.' le reiisi'Hxt » culs.

1 Les autorités compétentes des Etats contractants échangent
les renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions du
présent Accord ou celles des lois internes des Etats contractants
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relûmes aux impôts visés par l' Accord dans la m'.'-iire ou
l' imposition qu' elles prévoient n'est pas contraire a l' Accord .
Les renseignements revus par un État contractant seront tenus
secrets , de la même manière que les renseignements obtenus en
application de la législation interne de cet État et ne seront
communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les
tribunaux ou organes administratifs ) concernées par i établis
sement ou le recouvrement des impôts visés par i '; présent
Accord , par les poursuites concernant ces impôts m par les
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Les personnes
ou autorités susmentionnées n'utiliseront ces renseignements qu'à
ces fins. Ces personnes ou autorités pourront faire état de ces
renseignements au cours d'audiences publiques ou lin -, des
jugements .

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en ujeun cas
être interprétées comme imposant à l' un des Etats cor.' raclants
l'obligation :

H ) De prendre des dispositions administratives à
sa propre législation ou à sa pratique administrative <•> celles
de l'autre État contractant :

M De fournir des renseignements qui ne pourraient t' :e obte
nus sur la base de sa propre législation ou dans le c;.'ire de sa
pratique administrative normale ou de celles de lVIV " État
contractant ;

ci De transmettre des renseignements qui révéli-ru.'iit un
secret commercial , industriel , professionnel , un piHélé com
mercial ou des renseignements dont la loniniuniea'i i serait
contraire à l' ordre public.

Article 28 .

Ft m s ilift'it'iiii'ifi'ii-s er co'o ilnirc

1 Lis dispositions du présent Accord ne portent p«- j' icinte
aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres de. missions
diplomatiques et leurs domestiques privés , les membres des
postes consulaires ainsi que les membres des délégation perma
nentes auprès d'organisations internationale .-, en vert i - uit des
règles géni raie» du droit des gens. soit de dispositif <• mven-
tionnelles

2 . Nonobstant les dispositions de l' article 4 . tout • r..onno
physique qui est membre d'une mission diplomatique . «. .m poste
consulaire ou d'une délégation permanente d' un Et v. con rac-
tant qui est situé dans l'autre État contractant ou ila ;:- un État
tiers est réputée , aux fins du présent Accord , ôt : : sident
de l' État accréditant , à condition :

ni Que. conformément au droit international , elle r • > il pas
imposable dans l' État accréditaire sur les revenus i oiirce
extérieure à cet État et

h ) Qu'elle soit soumise dans l' État accréditant avi \ mêmes
obligations , en matière d'impôt sur l'ensemble de - >-. revenu
mondial que les résidents dudit Etat.

3 . Le présent Accord ne s'applique pas aux organisation , inter
nationales . à leurs organes et fonctionnaires , ni aux personnes
qui , membres d'une mission diplomatique, d' un poste consulaire
ou d'une délégation permanente d'un État tiers, sont présentes
dans un État contractant et ne sont pas considérées comme rési
dentes de l'un ou l'autre État contractant au regard impôts
sur le revenu et sur la fortune .
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Article 29 .

f. .' tension territoire

1 . Le présent Accord peut ctre étendu tel quel ou avec les
modifications nécessaires, aux territoires d'outre-mer de la Répu
blique française, qui perçoivent des impôts de caractère ana
logue à ceux auxquels s'applique l'Accord. t'ne telle extension
prend effet à partir de la date, avec les modifications et dans les
conditions, y compris les conditions relatives à la cessation d'ap
plication, qui sont fixées d'un commun accord entre les Etats
contractants par échange de notes diplomatiques ou selon toute
autre procédure conforme à leurs dispositions constitutionnelles .

2 . A moins nue les deux Etats contractants n'en scient conve
nus autrement, lorsque l'Accord sera dénoncé par l'un d'eux
en vertu de l'article 31 . il cessera également de s'appliquer, dans
les conditions prévues à cet article, à tout territoire auquel il a
été étendu conformément au présent article .

Article 30.

Entrée en vigueur.
1 . Chacun des Etats contractants notifiera à l'autre l'accom

plissement des procédures requises par sa législation pour la
mise en vigueur du présent Accord . Celui-ci entrera en vigueur
le premier jour du deuxième mois qui suit celui au cours duquel
la dernière de ces notifications est intervenue.

2 . Ses dispositions s'appliqueront pour la première fois :
a ) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue

à la source, aux sommes mises en paiement à compter de la
date d'entrée en vigueur de l'Accord ;

b ) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile au cours de laquelle
l'Accord est entré en vigueur ou afférents à l'exercice comptable
clos au cours de cette année.

Article 31 .

Dénonciation.

1 Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de
durée. Toutefois, à partir de 1981, chacun des Etats contractants
pourra le dénoncer, moyennant un préavis minimum de six mois
notifié par la voie diplomatique.

2 . Dans ce cas, ses dispositions s'appliqueront pour la der
nière fois :

a ) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue
i la source, aux sommes mises en paiement au plus tard le
31 décembre de l'année civile durant laquelle la dénonciation
aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile durant laquelle la dénon
ciation aura été notifiée ou afférents à l'exercice comptable clos
au cours de cette année.

En foi de quoi , les soussignés, à ce dûment autorisés, ont
signé le présent Accord .

Fait en double exemplaire, à La Valette. le 25 juillet 1977,
en langues française et anglaise, chaque texte faisant égale
ment foi .

Pour le Gouvernement de la République française :

Pour le Gouverne.nert de la République de Malte:
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PROTOCOLE

Au mo;rii.i (le la signature de l'Accord entre le (i un ernement
de la République française et le Gouvernement de la République
de Malt ; ''Midant à éviter les doubles impositions et à prévenir
l'évasion ti.caie en matière d' impôts sur le revenu , les soussi
gnés sont convenus des disposition: suivantes :

1 . En ce qui concerne l' article 5 . une entreprise d' assurances
d'un État contractant est considérée comme disposant d' un éta
blissement - talle dans l'autre État contractant si elle y perçoit
des prime . . .i y assure des risques .

2 . En qui cr.cerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 ,
quand une entreprise d' un État contractant vend des marchan
dises ou exerce une activité dans l'autre État contractant par
l' intermédiaire d' un établissement stable qui y est situé , les
jénéfices de cet établissement stable ne sont pas calculés sur la
base du montant total reçu par l'entreprise mais sont calculés
sur la seule base de la rémunération imputable à l'activité
réelle de l' établissement stable pour ces ventes ou cette activité.
Dans le cas de contrats d'étude , de fourniture , d' installation

ou de construction d'équipements ou d'établissements industriels ,
commerciaux ou scientifiques. ou d'ouvrages publics, lorsque l'en
treprise a un établissement stable , les bénéfices de cet établisse
ment stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total
du contrat , mais sont déterminés seulement sur la base de la
part du contrat qui est effectivement exécutée par cet établis
sement stable dans l'État contractant où cet établissement stable
est situé . Les bénéfices afférents à la part du contrat qui est exé
cutée par le siège de l'entreprise ne sont imposables que dans
l'État contactant dont cette entreprise est un résident .

3 . En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 7 , les rému
nérations de toute nature payées pour l' usage ou la concession
de l'usage d' un équipement industriel , commercial ou scienti
fique, sont considérées comme des bénéfices d'une entreprise
auxquelles les dispositions de l'article 7 s'appliquent. De même,
les rémunérations payées pour des analyses ou des études de
nature scientifique, géologique ou technique ou pour des ser
vices de consultation ou de surveillance sont considérées comme
des bénéfices d'une entreprise auxquels les dispositions de l'ar
ticle 7 s' appliquent .

4 . En <e qui concerne l'article 8 :
a ) Lorsque les bénéfices qu'une entreprise dont le siège de

direction effective est située à Malte , tire de l'exploitation d'un
navire en trafic international , sont exonérés d'impôt en vertu
des dispositions de la section 86 de la loi de 1973 sur la navi
gation marchande ou en vertu de dispositions identiques ou ana
logues, ces bénéfices sont imposables en France i moins qu' il
soit démontré à la satisfaction de l'autorité compétente française
que pas plus de 25 p. 100 du capital de la société possédant le
navire en cause n'est contrôlé , directement ou indirectement , par
des personnes qui ne sont pas des résidents de Malte :

b ) Lorsqu'une personne qui est un résident de France, parti
cipe directement ou indirectement à la direction, au contrôle
ou au capital d' une telle entreprise , cette personne est impo
sable en France à raison de la fraction des bénéfices, réalisés
par l'entreprise et exonérés de l'impôt maltais comme il est dit
ci-dessus , qui correspond à la participation de cette personne
dans cette entreprise
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5 . En ce qui concerne les artults U il 12 , lor«q II des inté
rêts ou des redevances provenant ce Malte sont reçus par un
résident de France , l'impôt est i-tsbii a Malte sur le montant
des intérêts ou des redevances diminué des charges qui y sont
normalement rattachables. Si l' impôt ainsi établi excède 10 p. 100
du montant brut des intérêts ou des redevances iav:,at déduction
des charges susmentionnées), l' impôt est réduit de façon à
ne pas exceller 10 p 100 du montant brut (les itr : ou des
redevances .

6 . En ce qui concerne l'article 25 :
d ) Rien dans le paragraphe 1 ne peut être interprète comme

empêchant la France de n'accorder qu'aux personnes de nationa
lité française le bénéfice de l'exonération des gains provenant de
l'aliénation des immeubles ou parties d' immeubles constituant
la résidence en France de Français qui ne sont pas des résidents
de France, telle qu'elle est prévue à l'article 611 le la loi
n " 76-660 du 19 juillet 1976, et

10 Rien dans le paragraphe 3 ne peut être interprète comme
empêchant la France d'appliquer les dispositions de i'articlc 212
du Code général des impôts en ce qui concerne les intérêts
payés par une société française à une société-mère étrangère.

En foi de quoi , les soussignés ont signé le présent Protocole
qui aura même force et validité que s' il avait été In - cré mot
pour mot dans l'Accord .

Fait en double exemplaire , a La Valette, le 2o juillet 1977,
en langues française et anglaise , chaque texte faisant égale
ment foi .

Pour le Gouvernement de la République française :

Pour le Gouvernement de la République de Malte :


